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Question Karim-Frédéric Marti 
 
Vélos électriques ou vélos-moteurs? 

N'est-il pas venu le temps de légiférer pour l'intégration harmonieuse des vélos électriques qui, 
sans permis, vont parfois plus vite que les vélos-moteurs? 

N'y a-t-il pas une injustice de considérer ces nouveaux engins comme s'ils n'avaient pas de 
moteur alors que leur vitesse les assimile justement aux vélos-moteurs? 

 
Cosignataires: F. Robert-Nicoud et D. Schär. 


